
:  Mise � jour le 01/08/07
1

CODE DE COMMERCE
Articles L231-1 � L231-8

Soci�t�s � capital variable
Dispositions communes aux diverses soci�t�s commerciales

Article L231-1
(Loi n� 2003-7 du 3 janvier 2003 art. 50 II Journal Officiel du 4 janvier 2003)

Il peut �tre stipul� dans les statuts des soci�t�s qui n'ont pas la forme de soci�t� anonyme 
ainsi que dans toute soci�t� coop�rative que le capital social est susceptible d'augmentation 
par des versements successifs des associ�s ou l'admission d'associ�s nouveaux et de 
diminution par la reprise totale ou partielle des apports effectu�s.
Les soci�t�s dont les statuts contiennent la stipulation ci-dessus sont soumises, 
ind�pendamment des r�gles g�n�rales qui leur sont propres suivant leur forme sp�ciale, aux 
dispositions du pr�sent chapitre.

Article L231-2
Si la soci�t� a us� de la facult� accord�e par l'article L. 231-1 cette circonstance doit �tre 
mentionn�e dans tous les actes et documents �manant de la soci�t� et destin�s aux tiers, 
par l'addition des mots � � capital variable �.

Article L231-3
Ne sont pas assujettis aux formalit�s de d�p�t et de publication les actes constatant les 
augmentations ou les diminutions du capital social op�r�es dans les termes de l'article 
L. 231-1, ou les retraits d'associ�s, autres que les g�rants ou administrateurs, qui auraient 
lieu conform�ment � l'article L. 231-6.

Article L231-4
Les actions ou coupons d'actions sont nominatifs, m�me apr�s leur enti�re lib�ration.
Ils ne sont n�gociables qu'apr�s la constitution d�finitive de la soci�t�.
La n�gociation ne peut avoir lieu que par voie de transfert sur les registres de la soci�t�, et 
les statuts peuvent donner, soit au conseil d'administration, soit � l'assembl�e g�n�rale, le 
droit de s'opposer au transfert.

Article L231-5
(Loi n� 2001-420 du 15 mai 2001 art. 124 II Journal Officiel du 16 mai 2001)

Les statuts d�terminent une somme au-dessous de laquelle le capital ne peut �tre r�duit par 
les reprises des apports autoris�s par l'article L. 231-1.
Cette somme ne pourra �tre inf�rieure ni au dixi�me du capital social stipul� dans les statuts 
ni, pour les soci�t�s autres que coop�ratives, au montant minimal du capital exig� pour la 
forme de la soci�t� consid�r�e par les dispositions l�gislatives la r�gissant.
Les soci�t�s coop�ratives sont d�finitivement constitu�es apr�s le versement du dixi�me.
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Article L231-6
Chaque associ� peut se retirer de la soci�t� lorsqu'il le juge convenable � moins de 
conventions contraires et sauf application du premier alin�a de l'article L. 231-5.
Il peut �tre stipul� que l'assembl�e g�n�rale a le droit de d�cider, � la majorit� fix�e pour la 
modification des statuts, que l'un ou plusieurs des associ�s cessent de faire partie de la 
soci�t�.
L'associ� qui cesse de faire partie de la soci�t�, soit par l'effet de sa volont�, soit par suite 
de d�cision de l'assembl�e g�n�rale, reste tenu, pendant cinq ans, envers les associ�s et 
envers les tiers, de toutes les obligations existant au moment de sa retraite.

Article L231-7
La soci�t�, quelle que soit sa forme, est valablement repr�sent�e en justice par ses 
administrateurs.

Article L231-8
La soci�t� n'est dissoute ni par la mort ou par le retrait d'un associ� ni par un jugement de 
liquidation, ou par une mesure d'interdiction d'exercer une profession commerciale, ou par 
une mesure d'incapacit� prononc�e � l'�gard de l'un des associ�s ou la d�confiture de l'un 
d'entre eux. Elle continue de plein droit entre les autres associ�s.


